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de la Société des Bibliophiles lyonnais, et par Me Garin,.avocat, vice-

président de la Société d'enseignement professionnel (,V. le Moniteur 

Judiciaire du 10 juillet). 

7 juillet. —Mort de M. Jean-Baptiste Vial, conseiller à la Cour 

d'appel, décédé à Oullins, dans sa 69e année. Docteur en droit, 

M. V'ial s'était fait inscrire au Barreau de Lyon, en 1853 ; puis il entra 

dans la magistrature, en 1858, et fut successivement substitut à Ville-

franche, à Saint-Etienne, juge de paix à Lyon, juge au Tribunal civil, 

puis juge d'instruction et enfin conseillera la Cour. M Vial était aussi un 

érudit et un lettré. Au premier titre, on lui doit un Aperçu historique sur 

les origines judiciaires de Lyon, discours prononcé à la rentrée de la 

conférence des avocats stagiaires, le 23 avril 1855. Comme poète, il a 

publié, en 1857, un recueil de poésies, intitulé : L'Algérie et le Sahara, 

dont un poème : Le premier puits artésien creusé dans le Sahara, obtint, à la 

suite du concours de poésie, une médaille décernée par l'Académie de 

Lyon, dans sa séance publique du 30 juin 1857. 

10 juillet. — M. Lavirotte est nommé notaire à Lyon, en remplace

ment de M. Lavirotte, son père, ancien président de la Chambre des 

notaires, démissionnaire en sa faveur. 

i) juillet. — M. Tessandier, trésorier-payeur général à Amiens, est 

nommé trésorier-payeur général du Rhône, en remplacement de 

M. Chabrières-Arlés, décédé. 

1S juillet. — Mort de M. Paul Christophe Munet, avocat près de la 

Cour d'appel, membre et secrétaire du Conseil de l'ordre, décédé à 

l'âge de 51 ans. 

21 juillet. — Sont nommés conseillers à la Cour d'appel : M. Avril, 

vice-président du Tribunal civil de Lyon, en remplacement de 

M. Pugeault, nommé conseiller honoraire ; M. Fayet, procureur de la 

République à Chambéry, en remplacement de M. Pradier-Fodéré, 

nommé conseiller honoraire, et M. Peyrecave, conseiller à la Cour 

d'Agen, en remplacement de M. Vial décédé. 

Sont aussi nommés : Vice-président au Tribunal civil de Lyon, 

M. Chevalier-Joly, juge d'instruction, en remplacement de M. Avril, 

nommé conseiller à la Cour, et juge d'instruction au Tribunal de Lyon, 


